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Films canadiens aux festivals inter-
nationaux du film

Sept longs métrages canadiens ont
été invités à participer à huit festi-
vals internationaux, qui auront lieu
cet automne. Il s'agit des festivals de
Beyrouth, Atlanta, Chicago, New York,
Edimbourg, Londres, San Francisco et
Arnhem (Pays-Bas).

Le festival d'Edimbourg, (19 août au
2 septembre) avait invité Between
Friends, le dernier film de Don Shebib,
réalisateur du renommé Going Down
The Road (1971), gagnant de plusieurs
prix, et de Rip-Off (1971).

Between Friends, présenté officielle-
ment par le Canada lors du Festival de
Berlin cette année sous le titre provi-
soire de Get Back, a pris part égale-
ment aux festivals d'Arnhem, du 30
août au 5 septembre, et sera présenté
à San Francisco, du 18 au 24 octobre,
à Chicago, du 2 au 12 novembre, et à
Londres, fin novembre.

August & July de Murray Markowitz
a aussi été choisi pour le festival
d'Arnhem.

Kamouraska, le film de Claude Jutra,
qui met en vedette Geneviève Bujold,
a participé au festival d'Atlanta, du 7
au 15 septembre. Il a également été
invité à San Francisco et Chicago.

Le film de Denys Arcand, Réjeanne
Padovani, sera projeté aux festivals
de Beyrouth, de New York et de
Londres. Il avait été très bien accueilli
lors de sa présentation à la Quinzaine
des Réalisateurs, au dernier festival
de Cannes.

La vie rêvée, de Mireille Dansereau,
qui a mérité le Prix spécial du jury au
festival de Toulon en juin dernier, sera
présenté aux festivals de Beyrouth et
de San Francisco.

Le Festival d'Atlanta ajoutera à
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Kamouraska, les films U-Turn de
Georges Kaczender et Le temps d'une
chasse de Francis Mankiewicz, dans
le cadre d'une journée spéciale réser-
vée au cinéma canadien. U-Turn a été
lancé à Montréal le 15 août, et l'on se
souviendra que Le temps d'une chasse
s'était mérité le Prix spécial du jury
au Palmarès du Film canadien, l'an
dernier.

Le Canada vend de l'oxyde d'uranium
au Japon

Le ministère de l'Energie, des Mines
et des Ressources, a annoncé la vente
au Japon de 1,000 tonnes courtes
d'oxyde d'uranium prises à même les
stocks conjoints du Gouvernement et
de la société Denison.

Le contrat de vente a été signé par
des représentants de la société japo-
naise Tohoku Electric Power Company
Inc., du Gouvernement canadien,
d'Uranium Canada Limitée, et de la
Denison Mines Limited.

A cause de la concurrence très forte
qui prévaut sur le marché de l'uranium,
le prix de vente dans un cas semblable
n'est pas révélé par l'industrie. Toute-
fois, on a fait savoir que le prix de la
vente était à un taux courant pour la
période en question.

De 1963 à 1970, le Gouvernement du
Canada a accumulé un stock d'uranium
de près de 10,000 tonnes afin de soute-
nir une production de base dans
l'industrie de l'uranium pour assurer
la sécurité de certains centres miniers.
Il était évident qu'en dépit du fait que
des difficultés se présenteraient dans
la mise en marché de l'uranium pendant
plusieurs années, les perspectives à
long terme étaient, et demeurent inté-
ressantes pour le secteur minier de
l'uranium à cause de la demande crois-
sante d'électricité produite par réac-
teurs nucléaires.

Distribution de livres canadiens

Le Conseil des Arts du Canada an-
nonce qu'il a distribué, dans le cadre
d'un nouveau programme d'achat et de
distribution de livres canadiens,
112,000 volumes d'une valeur totale
de $450,000. Un tiers, environ, ont
été donnés à des institutions et
groupements canadiens qui ne peuvent
consacrer que de faibles ressources

à l'achat de livres. Les autres, en
collaboration avec le ministère des
Affaires extérieures, ont été distribués
à l'étranger, dans des universités et
institutions culturelles ainsi que dans
les établissements diplomatiques cana-
diens.

Le Conseil des Arts a distribué au
Canada 157 lots de 200 volumes, à la
suite d'un concours auquel plus de 300
institutions canadiennes ont participé.
Au nombre des bénéficiaires, on remar-
que des bibliothèques rurales, des as-
sociations communautaires et même
une bibliothèque flottante desservant
les agglomérations reculées de la
Côte nord du Québec.

L'achat et la distribution de livres
canadiens se fait dans le cadre d'un
programme d'aide à l'édition qui com-
porte aussi l'octroi de subventions
pour la publication et la traduction de
livres canadiens.

Autorisation de travailler aux immi-
grants reçus

Les personnes admissibles comme
immigrants reçus à la faveur de la loi
récemment adoptée par le Parlement
concernant les individus se trouvant
au Canada comme visiteurs ou qui y
sont entrés illégalement, pourront exer-
cer un emploi en vertu de cette mesure
législative. Les personnes concernées
ont 60 jours à compter du 15 août 1973
pour se prévaloir de cette loi.

Ce qui veut dire que toute personne
entrée au Canada illégalement ou com-
me visiteur avant ou le 30 novembre
1972, et qui y est restée depuis, peut
faire une demande d'immigrant reçu à
un Centre d'Immigration du Canada ou
à un Centre de Main-d'oeuvre du
Canada jusqu'au 15 octobre 1973, à
minuit (voir Hebdo Canada du 29 août).

Le ministre de la Main-d'oeuvre et
de l'Immigration, M. Andras, en annon-
çant le règlement concernant l'autori-
sation de travailler, a déclaré: "Nous
voulons encourager les personnes illé-
galement entrées au Canada ou qui y
sont comme visiteurs, à profiter de
l'occasion qui leur est donnée de s'é-
tablir au Canada. En permettant à ces
gens de chercher légalement un emploi,
ou de continuer à travailler après avoir
présenté une demande d'immigrant reçu,
nous espérons qu'il ne fera plus de
doute que les demandes des requérants
seront considérées avec générosité".
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